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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

La deuxième phrase du premier alinéa de l’article premier de la Constitution est complétée par les 
mots : « et reconnaît l’importance de l’immigration dans son histoire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’immigration fait partie intégrante  de la France et de notre République. Notre pays est un creuset 
d’immigration, façonné par des individus venant d’horizons différents et ayant contribué à 
construire son histoire.

Reconnaître l’importance de l’immigration sur notre histoire dans la Constitution, c’est réaffirmer la 
volonté de notre République d'inclure les nouveaux arrivants face à un contexte politique marqué 
par une xénophobie grandissante. 

Tel est l’objet du présent amendement. 

 

 


